
Lutter contre les violences sexistes et sexuelles au 
travail (VSST)

Pour rappel: les Violences Sexistes et Sexuelles recouvrent tous actes de violence contre
une personne (le plus souvent de sexe féminin) du fait de son genre, causant ou pouvant

causer un préjudice; ils sont punis pénalement.

Le sexisme est une construction sociale, il n’est donc pas une fatalité.
+ 

Selon les enquêtes du Haut conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes, le 
monde du travail reste perçu comme la sphère la plus inégalitaire: 80 % des 

français estiment que les femmes et les hommes y sont traités différemment.
= 

Agissons maintenant et changeons les choses!

Ce violentomètre ne  présume pas être exhaustif, ni stigmatiser qui que ce soit, mais propose 
une prise de conscience de situations de Violences Sexistes et Sexuelles (VSST ) vécues au sein 
du Département.  C’est un retour sur certaines situations afin de proposer leur positionnement 
sur une échelle.

Et vous, avez-vous déjà subi  ou été témoin de situations de VSST au travail  ?  Comment 
positionneriez vous ces faits?

La prise de conscience s’effectue dans les 2 sens . Nous pouvons avoir subi des violences et en 
avoir également  été l’auteur /l’autrice… eh oui, les femmes aussi peuvent infliger des VSST à 
leur collègues de même genre et les hommes être victimes de VSST.

Les permanents de la CFDT-MAE sont à votre disposition pour accueillir et recueillir vos
témoignages et vous accompagner si vous estimez vous trouver dans des situations
identiques ou similaires. Ensemble, nous ferons avancer ce sujet !



1 Chacun.e respecte les idées et le travail de chacun.e
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2 Les efforts sont remarqués et font l’objet d’encouragements ou de remerciements

3 Les compétences de chacun.e sont valorisées

4 Les niveaux de CIA sont attribués en fonction de critères clairs et bénéficient de 
manière égalitaire quel que soit le genre

5 Les congés maternité et paternité sont intégralement pris par les agents concernés

6
On ne sollicite jamais vos commentaires sur l’organisation du travail ou du service alors 
que l’on interroge vos collègues de l’autre genre
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7 On vous fait une réflexion sur vos horaires quand vous partez en fin d’après-midi :
« Déjà ? Vous allez chercher vos enfants ? »

8 On émet des commentaires sur votre apparence physique, vos habits, votre âge

9 On sous-entend que vous ne devriez pas présenter un dossier que vous avez préparé en 
raison de votre âge, votre catégorie etc.

10 On vous associe à une « belle plante », on vous appelle « mon.ma petit.e », « ma 
grande », « ma jolie » etc.

11 On fait des plaisanteries à caractère sexuel/graveleuses en votre présence, on vous 
traite de coincé.e si vous refusez d’écouter ou de poursuivre

12 On ne vous propose pas de mission a priori car vous êtes mère d’enfants en bas âge

13 On vous demande spontanément ou systématiquement de préparer le café alors que 
cela ne figure pas dans vos fonctions

14 On regarde de manière insistante certaines parties de votre corps

15 Lors des rdv avec le médecin du travail avant un départ en poste, vous sont demandés 
des examens dont l’équivalent n’est pas demandé aux agents de l’autre genre (frottis….)
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  16 On touche votre bras, épaule, main … de manière fréquente en maintenant une 

proximité physique envahissante

17 Vous entendez des commentaires généralisants sur les femmes « qui ne savent pas 
faire … », des blagues homophobes, sexistes, racistes, âgistes etc. 

18 On vous demande si vous comptez avoir des enfants lorsque vous sollicitez un départ 
en poste ou arrivez dans un service

19 Votre N+1 vous signale que vous ne serez pas remplacé durant votre congé maternité 
pour vous inciter à ne pas prendre de congé parental

20 Votre FANEV mentionne un arrêt maternité ou maladie

21 Vous recevez des courriels ou messages à caractère sexuel non désirés des collègues (y 
compris sous forme poétique)

22 On vous fait des avances non sollicitées et insistantes

23 On touche votre cuisse, poitrine, fesse, cou, on vous embrasse sur la bouche sans votre 
consentement

24 On embrasse de manière non consentie toute partie de votre corps


